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 Analyse Environnementale 
de l’Urbanisme

Un outil pour vos démarches 

d’aménagement et d’urbanisme 
L’Analyse Environnementale de l’Urbanisme propose aux collectivités locales une démarche globale et transversale permettant d’intégrer les préoccupations environnementales et énergétiques dans tout projet d’urbanisme, qu’il s’agisse de planification ou d’urbanisme opérationnel (élaboration ou révision de documents de planification, aménagement de ZAC, rénovation de quartiers…)
L'urbanisme face au défi de l'environnement

Tout projet urbain, qu'il s'inscrive dans une démarche de planification ou dans une perspective d'aménagement opérationnel, ne saurait être dissocié du contexte et des problèmes environnementaux dans lequel il intervient.

· Comment identifier et évaluer les différents impacts environnementaux ? 

· Comment trouver des réponses dans l'élaboration d'un projet urbain ou d'un outil de planification ? 

Telles sont les questions auxquelles sont aujourd'hui confrontés les acteurs territoriaux.

Un outil possible : l'Approche Environnementale de l'Urbanisme 

L'AEU - Approche Environnementale de l'Urbanisme – est un outil d’aide à la décision pour favoriser et faciliter la prise en compte des aspects environnementaux dans les projets d'aménagement ou les documents d'urbanisme (SCOT, PLU). 

Dans son principe, l'AEU consiste à ne pas considérer les préoccupations environnementales comme de simples problèmes annexes, mais comme autant de facteurs décisifs, de nature à orienter l'économie générale d'un projet urbain. Elle porte sur plusieurs thèmes :

· l’environnement climatique,

· les choix énergétiques,

· la gestion des déplacements, 

· la gestion des déchets,

· la gestion de l’eau, 

· l’environnement sonore,

· l’approche paysagère et le traitement de la biodiversité.

L'AEU représente ainsi une démarche d'accompagnement, d'aide à la décision et d'assistance à maîtrise d'ouvrage, qui s'applique aux différentes échelles d'urbanisme. L'AEU demeure avant tout une démarche volontaire, au travers de laquelle peut s'exprimer une ambition territoriale de qualité environnementale et de développement durable. Elle s'inscrit en outre, dans un cadre réglementaire qui la légitime et la justifie.

Pourquoi une AEU ? 

L'AEU se présente comme une démarche intervenant dès l’amont des projets d'urbanisme et tout au long de leur élaboration avec 4 objectifs principaux : 

· identifier les potentialités et les contraintes de l’état initial,

· analyser les impacts liés au projet,

· intégrer les propositions de solution dans le parti d’aménagement,

· proposer des transcriptions dans les documents réglementaires et contractuels*
Pour qui ?

Les maîtres d’ouvrage tels que les collectivités locales, les syndicats mixtes de SCOT, les sociétés d’aménagement … 

Les praticiens de l’aménagement et de l’urbanisme qui sont chargés de sa mise en œuvre (agence d’urbanisme, bureaux d’études thématiques). 

Modalités d'aides 

La mise en application d’une AEU permet au maître d’ouvrage de bénéficier d’une aide de l’ADEME au taux de 50% du coût de la prestation plafonné à 20 000 euros pour les projets d’aménagement (quartier, îlot, zone d’activités…), et à 50 000 euros pour les documents d’urbanisme (SCOT, PLU,…).

Grâce à un soutien technique et financier, l’ADEME propose d’accompagner les maîtres d’ouvrage désireux de mieux intégrer l’environnement dans leurs pratiques d’urbanisme.

Pour monter votre projet :
Guide méthodologique

Un guide méthodologique est proposé aux opérateurs (bureau d’études, agence d’urbanisme…) et aux maîtres d’ouvrage. Ce guide est le document de référence pour la conduite d’une AEU.

Exemples de cahiers des charges 

Dans le but de faciliter le dialogue entre maîtres d'ouvrage et bureaux d'études, l'ADEME propose des exemples de cahiers des charges type, permettant au maître d'ouvrage de préciser ses besoins.

Dossier de demande de subvention 

Documents demandés par l'ADEME aux maîtres d'ouvrage pour l'instruction d'une demande d'aide.

Listes de bureaux d'études

Il s'agit d'une liste, transmise à titre indicatif, des bureaux d'études qui ont participé à une formation sur l'AEU, organisée par l'ADEME. 

Votre interlocuteur en Alsace :

ADEME Délégation Alsace – Contact : Marie Mamdy
8, rue Adolphe Seyboth. 67000 Strasbourg
tél. : 03 88 15 58 91 / fax : 03 88 15 46 47/ mail : marie.mamdy@ademe.fr
